


79 | Complex’cité n°2 - Vieillir dans la métropole bordelaise - septembre 2006

Déjà marquée par un taux d’activité très bas, avec seulement 60 % d’actifs, la France verra-
t-elle se pérenniser le sous-emploi des jeunes seniors (55-64 ans) qui, en 2005, ne sont plus 
que 37 % à exercer une activité ? Mais que deviendront les équilibres sociaux en 2025, où la 
classe des actifs des 30 à 40 ans sera en baisse et les retraités en surnombre ? 

Fig. 4 | Pyramide des âges et part des actifs en France (réalisation INED)

sources : © INSEE - traitement INED
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Carte. 4 | Proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus en Gironde par communes

Carte. 5 | Proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus 
dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 6 | Proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus 
dans la Communauté urbaine de Bordeaux par îlots INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques issues du SIG «APIC» Communauté urbaine de Bordeaux - traitement a’urba
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• Une spatialisation du vieillissement qui se distingue selon des césures d’âges (voir les 
cartes n° 7, 8 et 9)
La différence de spatialisation apparaît très nettement entre les classes d’âges vieillissantes 
intermédiaires (60-74 ans, 75-84 ans et 85 ans et plus). Les trois cartes proposées en pages 
suivantes offrent une vision « cinétique » (c’est à dire en mouvement) de la spatialisation 
de ces populations : l’effet dû à la présence de la rocade est frappant. On y distingue des 
phénomènes d’expansion ou de repli, de croissance ou de diminution des volumes, selon 
les typologies d’âges : 
- pour les 60-74 ans, le vieillissement est disséminé dans les secteurs extra rocade, 
notamment en deuxième couronne ;
- pour les 75-84 ans, le vieillissement se concentre rive gauche, dans l’intra rocade, et apparaît 
encore présent rive droite (pourtant marquée par un fort renouvellement démographique), 
c’est le début d’un repli vers les centralités secondaires de banlieue ;
- les 85 ans et plus sont, quant à eux, repliés entre rocade et boulevards, leur présence  étant 
liée autant à l’histoire du développement urbain qu’à l’implantation des maisons de retraite 
le long des grands axes. 
Un vieillissement périphérique : une tendances qui n’a cessé de s’accentuer entre 1990 
et 1999 au détriment des communes les plus centrales (voir cartes n° 10 et 11) 
Entre 1990 et 1999, les communes de la CUB (situées à l’extérieur de la rocade) ont 
connu une augmentation de 31 % des 60 ans et plus, contre 35 % pour les communes de 
l’agglomération situées hors CUB. Dans l’espace intra rocade, seuls les secteurs jouxtant la 
rocade présentent des signes de vieillissement de la population, rive gauche comme rive 
droite.
La banalisation du très grand âge dans l’agglomération
La progression du vieillissement reste régulière mais devient plus sensible en périphérie tout 
en s’accentuant du fait de l’allongement de la durée de vie (+ 6 % pour les 60 ans ; + 14 % 
pour les 75 ans ; + 36 % pour les 85 ans).13

L’augmentation des classes masculines et âgées sur la CUB (voir le schéma ci-dessous)
Une très forte évolution de l’espérance de vie, tout particulièrement pour les hommes de 
85 ans et plus, exprime un effet de rattrapage par rapport à un taux de mortalité masculine 
longtemps très inférieur à celui des femmes.14 Fait nouveau, ces populations masculines, 
mieux motorisées, seront encore plus enclines à rester à domicile.

2.2.2 | Un double héritage socio-spatial qui se retrouve 
dans la géographie des âges15

• �La trace spatiale des vagues successives d’urbanisation
La spatialisation du vieillissement correspond à la structure urbaine de l’agglomération en 
« doigts de gant », laquelle reflète le développement progressif de l’urbanisation en cercles 
concentriques et en radiales le long des axes de communication, surtout dans la partie ouest 
où se perçoit l’impact des politiques de transports en commun. 
Le rôle fondamental que joue le « système résidentiel » dans la répartition géographique 
de la population vieillissante est confirmé par l’analyse statistique. Les comportements 
spatiaux en matière de vieillissement sont définis précisément par l’interaction entre statuts 
d’occupation, types de logements et choix d’implantation résidentielle, à plus ou moins 
grande distance des centres urbains. 

13. Voir en annexe 5.6 les chiffres pour la Gironde et la France.
14. Pour plus d’informations, se rapporter en annexe 5.6.2 B | sur l’évolution des âges.
15. Ce chapitre est complété par des données plus détaillées en annexe 5.6.3.



83 | Complex’cité n°2 - Vieillir dans la métropole bordelaise - septembre 2006

Commentaire : un vieillissement des seniors, disséminé dans les secteurs extra-rocade, 
témoignage du phénomène massif de péri-urbanisation.

Carte. 7 | Spatialisation des personnes agées de 60 à 74 ans en 1999

Fig. 5 | L’évolution relative comparée par âge et sexe sur la CUB de 1990 à 1999
et le rattrappage de la classe masculine.

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - traitement a’urba
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Commentaire : Un vieillissement important et accentué des aînés se concentrant rive 
gauche dans l’intra-rocade mais encore présent rive droite dans le périurbain.

Carte. 8 | Spatialisation des personnes agées de 75 à 84 ans en 1999

Commentaire : un repli des anciens entre rocade et boulevards, lié à l’histoire du 
développement urbain de l’agglomération mais reflétant aussi l’implantation des maisons 
de retraites le long des axes.

Carte. 9 | Spatialisation des personnes agées de 85 ans et plus en 1999

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Une grande majorité de seniors propriétaires occupants en Gironde comme dans 
l’agglomération corrélée à des taux de stabilité résidentielle très élevés
(voir cartes n° 10, 11, 12, 13, 14 et 15).
En Gironde, chez les 60-74 ans, plus de 73 % sont des propriétaires de leurs logements contre 
54 % seulement pour l’ensemble des ménages tous âges confondus. Dans l’agglomération, 
ce taux de seniors propriétaires est légèrement inférieur : 70,4 % contre 45 % pour l’ensemble 
des ménages. Cette prédominance rappelle les logiques patrimoniales en vigueur chez ces 
générations des Trente Glorieuses ayant connu une hausse globale du niveau de vie et des 
trajectoires sociales ascendantes. La géographie des âges y traduit les grandes phases 
d’accession à la propriété et d’étalement urbain qu’a connu le territoire métropolitain au 
cours de ces quarante dernières années. Dans les lieux de prédilection de vieillissement des 
classes les plus anciennes (habitat individuel des faubourgs de première couronne) les taux 
de stabilité résidentielle atteignent des pointes de 93 % (pour une moyenne de 77 % pour 
l’agglomération). Bordeaux centre connaît une évolution différente : malgré des conditions 
d’animation et de proximité commerciale propices au vieillissement, l’enracinement sur 
place des 60-74 ans y est devenu résiduel (seulement 20 % de seniors propriétaires 
occupants). Dans l’hyper centre qui, hier encore, voyait vieillir classes ouvrières et artisanales 
en son sein, l’implantation de classes populaires propriétaires de leurs logements est donc 
en passe de devenir une « survivance culturelle ». Du fait du renouvellement urbain et des 
mutations résidentielles des villes centres, que réserveront les centralités urbaines pour leurs 
populations très vieillissantes et démunies ? Ces dernières, souvent victimes d’une mobilité 
subie et brutale du fait de l’inadaptation de leur logements dans les immeubles anciens, 
souffrent aussi de la carence en établissements d’hébergement public dans la proximité de 
leurs lieux de vie, ce qui interroge sur les conditions du vieillissement à domicile « jusqu’au 
bout ».
Quant aux jeunes seniors (60-74 ans), représentant l’urbanisation diffuse dans les franges 
urbaines de deuxième couronne, du fait qu’ils soient en grande majorité propriétaires de leur 
logement, ils vieillissent intensément sur place, et sont plus de 86 % à ne pas avoir bougé 
depuis 10 ans. Mais contrairement à leurs aînés, étant beaucoup plus distants des cœurs 
de ville, ils ne bénéficieront pas dans l’avenir, des atouts urbains offerts par les centralités 
secondaires de banlieue. Leur futur maintien à domicile dépendra étroitement  d’une 
amélioration de l’insertion de leur habitat dans l’environnement urbain, et nécessitera des 
scénarios lourds de désenclavement de leurs quartiers par des transports adaptés ainsi que 
d’irrigation en services et en commerces de proximité. En conséquence, il faut s’interroger 
sur le coût public du vieillissement sur place de ces classes d’âge qui, grâce à leurs forts 
taux de motorisation, ont pu s’installer dans ces satellites de l’agglomération, bénéficiant 
d’espace et de nature mais restant en revanche déconnectés du tissu urbain.

�Une plus forte mobilité résidentielle sur le bassin d’Arcachon, indice d’une migration 
du troisième âge qui ira croissante.
Par rapport à la stabilité prédominante des habitants vieillissants de l’agglomération, ceux 
de la Gironde apparaissent plus mobiles, comme sur le Bassin d’Arcachon où l’indice de 
stabilité est moindre (69 %). Certains territoires ruraux et littoraux sont devenus en 10 ans 
des espaces de migrations pour 20 à 30 % de seniors qui y résident en 1999, tendances qui, 
compte tenu des volumes attendus avec le « papy-boum », devront bientôt doubler voire 
tripler ! Les trajectoires migratoires de ces nouveaux seniors aisés à la recherche d’une « niche 
écologique » idéale pour vivre leur retraite opéreront donc une pression sur le foncier et sur 
tout le parc immobilier inscrit dans un environnement naturel attractif, lequel a déjà vu sa 
valeur patrimoniale augmenter dans des proportions jamais vues en 200416. Déconnectée de 
l’augmentation de l’indice des prix à la consommation, cette concurrence en terme d’accès 

16. + 16,6 % d’augmentation dans le Sud-Ouest, soit la deuxième place en matière de hausse des prix après l’Île de France. Voir l’article « Très chers 
logements » dans la revue Urbanisme, mai-juin 2005.
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au logement, pourrait toucher tous les segments de la population et se durcir localement sur 
la métropole bordelaise, son arrière pays et surtout ses territoires littoraux. En conséquence, 
des mutations radicales sont à anticiper en termes de construction, de paysage, d’offres en 
logements et plus globalement d’organisation du territoire métropolitain. 

• La persistance des clivages sociaux
Les quatre séries de cartes qui ont été retenues traduisent des indices d’inconfort, de 
modestie économique voire d’handicaps sociaux qui n’ont pas cessé de se reproduire 
depuis dix ans. Ces évolutions témoignent d’un déterminisme des territoires qui sont 
marqués par l’héritage de discrimination sociale et générationnelle (voir cartes n° 16, 17, 18, 
19, 20, 21 et 22).
Les césures socio-spatiales reproduisent en partie la géographie existante des anciens 
quartiers populaires, devenus aujourd’hui celle des quartiers sensibles. La répartition des 
personnes âgées ayant le statut de locataire social va de pair avec celle des plus bas taux de 
formation et de motorisation. La puissance du système HLM durcit les contrastes  spatiaux : 
les quartiers ont été dessinés, il y a plus de 60 ans, par la sectorisation de l’habitat collectif 
social. Au lieu de suivre un processus d’ascension sociale, une partie de ces habitants ont 
vieilli sur place : ainsi, on vieillit plus dans la cité du Grand Parc, à Carle Vernet et sur la rive 
droite, que dans les secteurs populaires de l’hyper-centre, lesquels jouent à Bordeaux de 
moins en moins leur rôle de « parc social de fait », le renouvellement de leur population 
s’effectuant au détriment des personnes âgées (quartiers Saint-Michel, Saint-Pierrre, Sainte-
Croix et Chartrons). 
La demande en logement social est donc un facteur essentiel à prendre en compte dans 
les effets dus au vieillissement de la population. En effet, les seniors locataires, choisissent 
souvent de rester dans leur quartier, quitte à trouver un logement plus adapté fréquemment 
choisi dans le neuf17 et pour une bonne part dans l’habitat social. Ce type de mobilité 
infracommunale se retrouve chez les résidants les plus âgés qui sont en voie de dépendance 
suite à une rupture de vie (maladies, veuvage, surtout les femmes), et qui recherchent en 
priorité de petits collectifs. 
Les niveaux de formation des personnes vieillissantes sont bas en général mais sur la 
carte n° 20, on observe une relative concentration géographique de personnes âgées sans 
aucune formation dans le sud et l’est de la CUB. Ce qui entérine l’opposition historique 
entre les territoires populaires à l’est et ceux de l’ouest (anciens quartiers ouvriers de la rive 
droite ainsi que de Bacalan et de Bègles, couloir universitaire et secteurs de Saint-Genès et 
Caudéran regroupent les plus diplômés). 
Figure 6, on observe une faible représentativité des bacheliers (19 %) et de bas niveaux de 
formation sur l’ensemble des 60 ans et plus. Ce qui relève d’un effet de génération : durant 
les Trente Glorieuses, l’ascension sociale se réalise avec une formation peu élevée, voire 
aucune.

Fig. 6 | Taux de formation dans la CUB

17. Une étude du Moniteur (Mai 2005) estime que 2/3 des déménagements des 60 à 69 ans se font dans le neuf, et que dans le parc HLM, un locataire 
sur 4 a plus de 60 ans. 
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Vieillir en ville, vieillir à la campagne : un taux d’inconfort urbain18 résiduel mais encore 
très lourd chez les girondins ruraux 
Ils ne sont plus que 3 % des ménages âgés de 75 ans et plus à être encore mal logés dans  
la CUB avec cependant des pointes d’inconfort persistant dans les quartiers populaires :  
les logements les plus inconfortables se retrouvent sur le centre et le sud de la CUB, cette 
concentration s’observe davantage sur Bordeaux (rive droite comprise) et sur Bègles, en 
revanche, elle ne concerne ni le quartier de Caudéran ni celui de Saint-Augustin. En Gironde, 
ce sont encore 41 % d’entre eux qui habitent des logements sans baignoire ni douche, dont 
56 % ne disposent pas de toilettes intérieures, ce taux d’inconfort girondin reste un peu plus 
fort que la moyenne française. Le progrès est pourtant réel puisqu’en 1990, deux fois plus 
de ménages étaient concernés par l’inconfort.
Un taux de motorisation des ménages âgés dans la CUB qui diminue fortement au-delà de 
75 ans 

Fig. 7 | Taux de motorisation des personnes vieillisantes (CUB)

Plus de la moitié des 75 ans et plus sans voiture particulière dans la CUB
Figure 7, on observe une chute du niveau de motorisation des ménages perceptible dès 60 
ans. Elle est due sans doute à l’abandon du second véhicule lors de la fin de la vie active et 
avec les problèmes de déficiences et de santé, elle s’accentue fortement après 75 ans. Cette 
chute du taux de motorisation des ménages âgés est un peu moins importante en Gironde : 
(46 %)19 ce qui exprime sans doute la plus grande dépendance des ruraux aux déplacements 
individuels. Cependant, un net recul a eu lieu depuis le recensement de 1990, où ils étaient 
60 % de 75 ans et plus non motorisés.
Sur les cartes n° 21 et 22, la localisation des personnes âgées sans voiture se calque sur 
le centre de l’agglomération et les quartiers urbains populaires. Après 75 ans, la marche à 
pied tend à remplacer la voiture pour les courtes distances (200 à 300 m) combinée avec les 
transports en commun, la vie quotidienne se recentre alors sur le quartier et les équipements 
de proximité.

Féminisation du grand âge et faible motorisation des femmes 
Une corrélation doit être soulignée entre le faible taux de motorisation et l’espérance de vie 
des femmes qui est supérieure à celle des hommes à tous les âges de la vie (voir carte n° 23). 

18. Il s’agit du confort de niveau 1 selon l’INSEE : logement ne disposant ni de baignoire ni de douche.
19. Ce pourcentage est inférieur à la moyenne nationale qui se rapproche de celle de la CUB (plus de 51 %).
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Commençant à se retrouver seules dès 60 ans et plus, subissant l’effet de génération d’une 
classe d’âge qui conduisait moins que les hommes, le taux de mobilité féminine diminue 
fortement avec l’âge. Ce qui explique qu’avec le veuvage, les femmes de 75 ans et plus 
expriment le désir de retour vers les centralités urbaines.

Fig. 8 | Taux de masculinité par classe d’âge sur la CUB

• �Une mobilité en hausse constante qui s’inscrit en creux des heures de pointe des 
actifs de la CUB (voir figure 9)

L’exploitation de ces enquêtes qui concernent notamment la répartition des déplacements 
dans la journée par tranches d’âge et par motifs, montre une réelle spécificité de la mobilité 
des 60 ans et plus, ceux-ci adoptant des créneaux horaires et des trajectoires moins 
fréquentés. Ces rythmes de déplacements particuliers aboutissent à une désynchronisation 
des temps de la ville qui doit être prise en compte dans les aménagements urbains, à l’instar 
des agglomérations qui se sont dotées de « bureaux du temps ». 
Par ailleurs, ces déplacements témoignent du remarquable essor de la mobilité quotidienne 
chez les plus de 60 ans depuis 1997, notamment en raison de la décroissance du taux 
d’activités de ce segment de la population et de leur pouvoir d’achat conséquent. 
En effet, la photographie instantanée, heure par heure, de leurs déplacements selon les 
principaux motifs montrent que tant qu’ils sont libres de leurs mouvements, les seniors 
adoptent un mode de vie dynamique où dominent une consommation à la carte des biens 
et des services offerts sur l’ensemble du territoire de l’agglomération (loisirs, santé, grande 
distribution).

sources : © INSEE RP99
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Fig. 9 | La désynchronisation des rythmes de déplacements des ménages de 60 ans et +

Commentaire : contrairement aux déplacements domicile-travail de l’ensemble des ménages 
de la CUB, ceux des retraités sont lissés dans la journée, se situant plutôt aux heures creuses. 
Avec une mobilité en hausse constante depuis 1978, les motifs de déplacements sont liés 
aux loisirs, aux visites et aux accompagnements, et témoignent d’une consommation à la 
carte, répartis sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
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Carte. 10 | Évolution du nombre de personnes âgées de 60 à 74 ans de 1990 à 1999
en Gironde par commune

Carte. 11 | Évolution du nombre de personnes âgées de 60 à 74 ans de 1990 à 1999
dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 12 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans propriétaires de leur logement 
en Gironde par commune

Carte. 13 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans propriétaires de leur logement 
dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 14 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans habitant la commune
depuis 1990 au moins en Gironde par communes

Carte. 15 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans habitant la commune
depuis 1990 au moins dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 16 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans locataire d’un logement HLM 
en Gironde par communes

Carte. 17 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans locataire d’un logement HLM 
dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 18 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans occupant un logement
sans baignoire ni douche en Gironde par communes

Carte. 19 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans occupant une logement
sans baignoire ni douche dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 20 | Proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus n’étant pas titulaire
du baccalauréat dans la Communauté urbaine de Bordeaux par îlots INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques issues du SIG «APIC» Communauté urbaine de Bordeaux - traitement a’urba
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Carte. 21 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans ne disposant d’aucune voiture 
en Gironde par communes

Carte. 22 | Proportion de personnes âgées de 60 à 74 ans ne disposant d’aucune voiture 
dans l’agglomération bordelaise par IRIS INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba

sources : © INSEE RP99 - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Commentaire : Les couples seniors vivent en majorité en périphérie d’où la prédominance 
du rouge sur la carte (plus d’hommes), les femmes, une fois veuves retournent vers la ville 
(prédominance du vert) où elles bénéficient d’une offre en habitat plus adaptée, de la 
proximité du voisinage, des services et des transports.

Carte. 23 | Taux de masculinité : proportions d’hommes de 60 à 74 ans pour 100 femmes 
de 60 à 74 ans sur la Communauté urbaine de Bordeaux par îlots INSEE

sources : © INSEE RP99 - données topographiques issues du SIG «APIC» Communauté urbaine de Bordeaux - traitement a’urba
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2.2.3 | Des vitesses de vieillissement différentes 
selon les échelles de territoires

En 2030, l’indicateur de vieillissement en Aquitaine passera à 146 personnes âgées pour 100 
jeunes, soit une progression de deux-tiers par rapport à 2002.

• Les variations de la population en Gironde à moyen et long termes
Les projections du vieillissement faites à l’échelle du département sont plus fiables que celles 
réalisés à de plus petites échelles, elles concernent un volume de population d’1,2 million 
de personnes. Les séries de cartes n° 24 et 25 permettent d’évaluer les grands volumes 
démographiques et leur répartition géographique en 2010 et 2030.
La simulation fait vieillir les différentes tranches d’âges adultes (de cinq en cinq ans) et selon 
les évolutions observées en termes de migrations, de naissances et de décès entre 1990 
et 1999. L’hypothèse d’évolution retenue comme modèle est celle qualifiée de « scénario 
central » par l’INSEE, l’âge charnière du vieillissement choisi se situe ici à 65 ans20. 
On l’a vu, le territoire départemental girondin a surtout ceci de particulier, qu’il oppose 
un arrière pays rural très vieillissant à une agglomération urbaine beaucoup plus peuplée 
et jeune dont l’impact masque en grande partie le poids et l’évolution de ces territoires 
âgés. En ne raisonnant qu’à l’horizon 2010 et à l’échelle globale, on pourrait passer à côté 
de l’ampleur de la révolution démographique. Or, la mécanique des âges est imparable : 
les quinquagénaires vieillissent en masse et se concentrent dans certains territoires péri-
urbains, et ce sont eux qui, après-demain, constitueront la cohorte du grand âge. 

Les projections à 2010, un vieillissement encore raisonnable 
Les cartes montrent que les héritiers du baby-boom à l’âge de 50-64 ans offrent une 
répartition égale sur l’ensemble du département. Leur évolution varie entre 20 à 30 % (un 
peu voire beaucoup moins sur le centre de l’agglomération et sur le sud-est du département). 
Rien de très alarmant à ce stade dans la progression des chiffres, mais déjà se fait sentir la 
nécessité d’une réponse urbaine pour cette tranche d’âge qui, dès 2010 commencera à vieillir 
sur place, cherchant à bénéficier des indispensables services et équipements de proximité, 
l’enjeu touche donc surtout les secteurs péri-urbains, ruraux ou littoraux les moins équipés. 
Le centre urbain de Bordeaux, lui, reste jeune, ce qui s’explique en partie par le fait qu’en 
terme de migration, de 1990 à 1999 aucune attractivité notoire n’ait été enregistrée, ce qui 
infléchit l’évolution de l’hypothèse centrale et aboutit à : - 10 % de 65 ans et plus en 2010.

Les projections à 2030, l’apogée du survieillissement 
Les séries de cartes n° 24 et 25 montrent en revanche une configuration jamais rencontrée 
dans l’histoire : alors que les 50-64 ans n’enregistrent plus d’augmentation notable, sauf dans 
le centre de Bordeaux (+ 50 %) et sur le littoral arcachonnais ( + 100 %), les 65 ans et plus 
offrent, eux, une variation remarquable de 100 à 200 % sur les pourtours de l’agglomération, 
en seconde couronne et sur le Bassin d’Arcachon. Le cœur de Bordeaux reste stable, 
son indice de jeunesse constant témoigne, certes, du renouvellement dynamique de la 
population mais aussi de l’inadaptation de son parc immobilier ancien à l’accueil du grand 
âge.
Les villes-centres par la pression immobilière qu’elles subissent seront-elles alors devenues 
des territoires d’exclusion générationnelle fermés aux plus âgés ?

20. 65 ans est la période d’âge retenue par le Centre de Recherche pour l’Études et l’Observation des Conditions de Vie (CREDOC) pour observer 
les changements des comportements en matière de consommation.
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• �2030, un bouleversement de taille inédite dans la CUB comme en Gironde
Des pyramides des âges déformées par une inédite progression des 60 ans et + 
jusqu’en 2030
La Gironde connaîtra une progression proche de 100 % de ses seniors (254 592 en 1999, 
442 179 en 2030).
En 2030, son arrière pays rural et le bassin d’Arcachon connaîtront des pointes atteignant   
200 %.
La CUB présentera une évolution de 70 % (125 000 à 214 000), les seniors représenteront 
alors 36 % de la population totale contre 19 % aujourd’hui.

Fig. 10 et 11 | Perspectives d’évolution d’ici 2030

sources : © INSEE OMPHALE - traitement a’urba
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Carte. 24 | Variation de la population en Gironde entre 2004 et 2010

sources : © INSEE OMPHALE - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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Carte. 25 | Variation de la population en Gironde entre 2004 et 2030

sources : © INSEE OMPHALE - données topographiques © IGN droits de l’État reservés - traitement a’urba
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• �Un vieillissement sans précédent dans les secteurs pavillonnaires du nord-ouest de 
l’agglomération

La Vallée des Jalles, secteur de peuplement encore jeune (regroupant les communes 
du quadrant nord-ouest de l’agglomération : Blanquefort, Le Haillan, Le Taillan-Médoc, 
Parempuyre, Saint-Aubin de Médoc et Saint-Médard-en-Jalles)21 présentera une évolution 
de 200 % !22 (soit de 9 400 à 29 000 personnes).
Cela s’interprète par le fait que ce territoire d’urbanisation encore jeune, accueille un volume 
conséquent de 45-50 ans présentant un fort taux de stabilité résidentielle, lequel va former 
une classe réservoir, qui passera en même temps le cap des 60 ans et fera vieillir d’un seul 
coup le territoire. Le scénario Omphale poursuivant aussi les caractéristiques migratoires du 
passé (1990-1999), prévoit que d’autres stocks de seniors pourront venir s’installer. Ce seront 
des habitants issus de la migration du semi-rural ou de la deuxième couronne qui, trop âgés 
et isolés, seront attirés par ce bassin de vie périurbain bien équipé et attractif en termes 
d’équipements de centralité.

Fig. 12 | La pyramide des âges en 2030 de la Vallée des Jalles

• Évolution comparées des 60 ans et plus sur la Gironde et sur la CUB de 1999 à 2030
Les variations de l’évolution démographique jusqu’en 2030 sont donc disparates et donnent 
l’impression d’une plus ou moins grande vitesse de vieillissement. Cet effet est en partie dû 
aux décalages d’âge du peuplement des territoires : tous vieilliront mais certains subiront 
un effet de rattrapage. La Gironde vieillira plus que la CUB, du fait de sa forte composante 
rurale déjà vieillissante. L’accélération du vieillissement par rapport à la progression de la 
population totale à l’horizon 2030 sera flagrante, en Gironde, est projetée une progression 
de 87 % des 60 ans et plus contre une évolution de 19 % seulement pour tous les âges 
confondus (les tableaux sont à consulter en annexe 5.4).

21. Soit un secteur géographique élargi retenu par l’INSEE pour le bien fondé de ses projections et nommé Vallée des Jalles.
22. Ce qui se lit ainsi : pour 100 personnes âgées en 1999, on en aura 200 en plus en 2030, soit un total de 300, ou si l’on préfère, un habitant sur 3 
aura plus de 60 ans.

sources : © INSEE OMPHALE - traitement a’urba
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Fig. 13 | L’évolution des 60 ans et + en 2030 sur la Gironde et sur la CUB

Ces perpectives contrastées laissent imaginer que des solutions progressives, dans le temps 
et dans l’espace, devront être mises en place tant en aménagement qu’en équipement 
des différents territoires. À titre d’exemple, de récentes projections sur l’évolution des 
besoins de places en établissements pour les 75 ans et plus dépendants, montrent qu’en 
France le taux d’effort sera de + 17 % à + 26 % en 2015 et de + 33 % à 53 % en 2025 ; 
ces hypothèses variant selon le type de politique publique adoptée : maintien à domicile 
renforcé ou résidence accrue en établissement pour les plus dépendants. (Voir le rapport 
du Commissariat Général du Plan sur les besoins d’hébergement en établissement pour les 
personnes âgées dépendantes de juillet 2005).

• �Impact sur les taux d’activité dans la CUB

Fig. 14 | La décroissance des taux d’activité de la population sur la CUB en 
203023

23. Voir en annexe 5.2.2 le tableau de chiffres traduisant les taux d’activité en 2030.

sources : © INSEE OMPHALE - traitement a’urba

sources : © INSEE OMPHALE - traitement a’urba
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De 1999 à 2030, la part de population active des 20-59 ans n’augmente que très légèrement 
alors que la part des 60 ans et plus est multipliée par 1,7, entraînant une baisse approximative 
des actifs de l’ordre de 40 %. 
Cette décroissance des taux d’activité implique à terme une insuffisance des cotisations 
sociales (maladies et retraite) pour assurer la continuité du pacte social générationnel 
que le régime de retraites avait mis 100 ans à construire. Des conséquences financières 
très directes devront se répercuter sur les économies familiales, régies rappelons-le par 
l’obligation alimentaire et pèseront sur toutes les formes d’équilibre de la société. 
En résumé, toutes les générations et tous les territoires seront concernés par les effets du 
vieillissement et, parmi les outils de lutte contre l’isolement des plus âgés, une politique 
préventive de l’habitat jouerait un rôle capital pour conserver l’équilibre spatial des 
populations et faire cohabiter les générations. Il s’agit donc non seulement d’anticiper 
l’effort d’accueil et d’accompagnement des populations vieillissantes sur les centralités 
périurbaines attractives et à fort réservoir de classes d’âges moyennes, mais aussi de rester 
attentif aux impacts spatiaux indirects sur les communes jugées peu vieillissantes en terme 
d’évolution. Ainsi, la ville de Bordeaux qui, malgré un volume très important de résidants 
âgés vivant intramuros, est jugée peu vieillissante du fait d’un indice de jeunesse élevé, 
devra reconsidérer son offre de logements adaptés/adaptables, de services à la personne à 
domicile, de transports et d’emplois de proximité.

2.3 | Le fait communal dans les comportements résidentiels
des populations vieillissantes : entre enracinement et mobilité

Afin de mieux anticiper les différents mouvements démographiques qui vont s’opérer sur le 
territoire de la métropole bordelaise, il est nécessaire de cerner la nature et le volume des 
évolutions à venir en conjuguant plusieurs variables démographiques par communes dont 
celle des statuts d’occupation des logements, déterminante en matière de comportement 
résidentiel. 

�2.3.1 | Intensité et modalités du vieillissement communal, la mesure de 
phénomènes contrastés et relatifs 

Les mécanismes de vieillissement à l’échelle communale sont difficiles à appréhender, les 
erreurs d’interprétation statistiques ou de cumul de phénomènes, étant plus récurrentes à 
de si petites échelles. Aussi est-il proposée une méthode d’analyse plus fiable, afin d’affiner 
la compréhension et la comparaison des évolutions.

• Le contexte local du vieillissement : une confrontation de variables démographiques
Derrière le phénomène apparemment unique du vieillissement qui correspondrait grosso 
modo à l’évolution du poids des personnes vieillissantes entre deux dates, se cachent des 
phénomènes plus complexes. 
Pour comparer des proportions, il faut utiliser les chiffres qui ont servi à calculer leur rapport 
et confronter l’évolution de ces variables, c’est à dire24 croiser :
- le volume de personnes de 60 ans et + et son évolution (les quantités) ;
- leur poids et l’évolution de ce poids (la proportion) ;
- la croissance démographique de la commune (plus ou moins dynamique).
Il est alors possible de mesurer les écarts d’évolution entre classes d’âges, mais aussi entre 
les échelles communales et communautaires. 

24. �Pour plus d’explications voir en annexe 5.6.5 A | la méthode statistique de l’EMR ou écart à la moyenne relatif.
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Cette typologie des différentes intensités de vieillissement des communes sur la CUB, est 
ainsi reproduite en figure 15. 

Une intensité du vieillissement communal inséparable de son contexte démographique 
(développement du commentaire de la figure 15)
Selon sa position sur l’abscisse et l’ordonnée, la commune connaît : 
- une perte de dynamisme démographique, taux d’évolution25 inférieur à 1 (Bordeaux, 
Talence) ;
- un manque de dynamisme : entre 1 et 1,06, moyenne de la CUB (Cenon) ;
- un dynamisme démographique : au dessus de 1,06 (Saint-Aubin-de-Médoc).
Notons que la taille des cercles est proportionnelle au volume de personnes vieillissantes 
en 1999. 
Même si la grande majorité des communes sont dans un processus de vieillissement les 
communes les plus concernées ne présentent souvent qu’un très faible volume de personnes 
vieillissantes (comme Saint-Aubin-de-Médoc). En revanche, Bordeaux qui ne présente 
pas de signe majeur de vieillissement, compte une quantité de personnes vieillissantes 
particulièrement importante. 
On distingue ainsi les communes présentant : 
- un vieillissement important (en rouge) : hausse du volume et du poids des 60 ans et plus, 
dans un contexte de croissance démographique communale (Villenave d’Ornon, Pessac, 
Mérignac, etc.) ;
- un vieillissement accentué (orange) : déclin démographique mais hausse du poids des 60 
ans et + (Floirac, Lormont, Gradignan et Saint-Louis-de-Monferrand) ;
- un vieillissement modéré (jaune) : hausse du volume des 60 ans et + et de la population 
totale mais baisse du poids des 60 ans et + (Bruges) ;
- un vieillissement « par défaut » (orange clair) : baisse du volume des 60 ans et +, mais 
hausse de leur poids, dans un contexte de déclin démographique (Cenon) ;
- un vieillissement en baisse (vert) : dynamisme démographique avec perte des 60 ans 
et + (Saint-Vincent-de-Paul et Talence) ;
- enfin, une perte de dynamisme démographique incluant les seniors (vert clair) où le volume 
des personnes de plus de 60 ans diminue plus que le reste de la population (Bègles, Le 
Bouscat et Bordeaux).
Une fois cette typologie obtenue, elle peut être affinée par une autre interrogation sur les 
modalités : comment s’opère ce vieillissement communal, est-ce par enracinement ou par 
mobilité ?

• Les modalités du vieillissement
Vieillir sur place suppose deux possibilités : 
- �rester dans son logement, ce qui est la figure de l’enracinement la plus classique en France 
où 95,9 % des 60 ans et plus vivent à domicile26 ; 

- �ou rester dans sa commune et changer de logement (pour un lieu de vie plus adapté en 
terme d’ergonomie, de proximité ou d’accessibilité soit une « mobilité infracommunale » 
qui reste quand même l’indice d’une bonne stabilité communale).

Changer de lieu de vie, suppose aussi l’option entre : 
- �changer de commune, « migration intercommunale » surtout à partir de 75 ans, pour se 

rapprocher de services médico-sociaux plus performants, ou de l’un de ses enfants, ou 
encore pour entrer dans une institution (à partir de 85 ans) ;

- �changer d’agglomération, de département ou de région (en particulier dans le cas de 
l’héliotropisme et du birésidentialisme). 

25. Axe en gras = valeurs moyennes d’évolution de la population totale de la CUB, axe en pointillé = valeurs réelles (cf. le schéma explicatif en 
annexe 5.6.5.
26. Soit 11,59 millions de personnes dont 85 % vivent dans le parc privé. Données sur l’habitat des personnes âgées, Insee 1999, Pact Arim.
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Commentaire : dans ce diagramme, les communes vieillissant le plus intensément sont 
situées en haut du quadrant droit. Celles en vert connaissent une diminution du nombre de 
leurs seniors (même si le « stock » en est conséquent comme à Bordeaux).

Fig. 15 | Le contexte du vieillissement des communes de la CUB

sources : © INSEE - traitement a’urba
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Fig. 16 | Modalités et contexte du vieillissement sur les communes 
de l’agglomération bordelaise

Commentaire : la méthode statistique utilisée consiste à confronter simultanément les 
trois variables liées aux modalités résidentielles du vieillissement des communes dans un 
triangle. La proportion de chacune des variables est représentée sur chacun des côtés du 
triangle. On observe que : 
-  la modalité principale, est la stabilité résidentielle, c’est à dire la proportion de personnes 
vieillissantes qui occupent le même logement en 1999 qu’en 1990 et représente 77 % des 
60 ans et + dans la CUB ;
- la modalité secondaire est bien un phénomène mineur (23 % des 60 ans et + ont quitté 
leur logement ou leur commune entre 90 et 99), elle se départage entre la mobilité 
résidentielle infra communale et la migration résidentielle intercommunale. 
Sur la figure, prédominent les communes stables en jaune (+80 %), Bordeaux (en vert) est 
caractérisée par une forte mobilité infracommunale, tandis que les communes attractives 
pour l’extérieur sont en rouge. Ce travail sur les modalités secondaires de vieillissement 
permet de poursuivre le travail de classification27 des communes de la CUB entre elles.

27. Voir en annexe 5.6.5 B | la méthode du diagramme triangulaire.

sources : © INSEE - traitement a’urba
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Commentaire : reprenant la figure 16, elle offre une vision plus nette des effets de 
contiguïtés géographiques des communes entre elles.
On distingue : en jaune, les communes dont les personnes vieillissantes ont une forte 
stabilité résidentielle (80,6 %) ; en orange, les communes à bonne stabilité résidentielle 
(78,4 %) et présentant une certaine attractivité résidentielle. La mobilité résidentielle des 
personnes vieillissantes correspond soit à une mobilité interne (exemple : Saint-Louis-de-
Montferrand), à une migration infra départemental (Eysines), à une migration hors-gironde 
(Mérignac), ou à des migrations intra et extra départementales (Le Haillan) ; en rouge, les 
communes sont attractives pour les personnes vieillissantes. La stabilité avoisine les 74 % 
et la mobilité résidentielle atteint + 19 % (moyenne de la CUB : 14,5 %). Elle se traduit par 
des migrations intercommunales (Carbon-Blanc, Bassens, Floirac) ou à des migrations intra 
et extra départementales (Saint-Aubin-de-Médoc, Gradignan, Blanquefort) ; en vert, les 
communes à forte mobilité résidentielle infra communale (Bordeaux). La stabilité résidentielle 
est moindre (73,5 %), et la mobilité résidentielle infra communale est importante, 14,4 % des 
personnes vieillissantes ont changé de logement (contre 8,5 % pour la CUB).

Carte. 26 | Les modalités du vieillissement de la population en 1990 et 1999 sur la CUB

sources : © INSEE RP99 - données topographiques issues du SIG «APIC» Communauté urbaine de Bordeaux - traitement a’urba
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Carte. 27 | Comportement résidentiel des 60-74 ans entre 1990 et 1999
en fonction de leur statut d’occupation

Commentaire : La prédominance des carrés rappellent celle de la stabilité résidentielle, les 
ronds symbolisent la mobilité. Le gris est la couleur des propriétaires occupants, le rouge 
est celle du parc privé, et le vert celle du parc social. On observe un fort déterminisme 
résidentiel par statuts d’occupation : les propriétaires occupants mobiles s’installent à 
proximité des secteurs de propriétaires occupants stables. Idem pour le logement social ou 
le parc privé qui attirent des locataires âgés de même statut. 

sources : © INSEE RP99 - données topographiques issues du SIG «APIC» Communauté urbaine de Bordeaux - traitement a’urba
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2.3.2 | Construction d’une typologie des communes de la CUB en fonction 
de leur mode de vieillissement (matrice de Bertin)

• Le comportement lié au vieillissement des communes : un déterminisme résidentiel 
qui s’auto-reproduit 
Le comportement résidentiel lié au vieillissement de la population est la poursuite de 
l’analyse précédente. Il s’agit ici de compléter la typologie des modalités du vieillissement 
de la population par le statut d’occupation des personnes de plus de 60 ans en 1999. 
Cette approche s’avère nécessaire pour mettre en avant les facteurs explicatifs de la stabilité 
ou de la mobilité des personnes de 60-74 ans, liés à leur mode d’habitat et à la localisation 
de leur bassin d’habitat ainsi qu’à leur statut d’occupation28. 

Méthode matricielle et carte des comportements résidentiels
La carte n° 27 permet de visualiser les tendances des seniors par quartiers IRIS sur la CUB et 
résume la matrice consultable en annexe 5.6.5 C |.
La matrice de Bertin29 et la carte de synthèse des comportements résidentiels permettent 
une analyse et une synthèse systématique des variables : elles intègrent tout ce qui 
caractérise le comportement résidentiel des personnes âgées de 60 à 74 ans entre 1990 et 
1999 : stabilité résidentielle, mobilité infra-communale, migration inter-communale et statut 
d’occupation (propriétaire occupant, locataire d’un logement privé, locataire d’un logement 
social). 

En résumé, les communes à forte stabilité résidentielle de seniors sont donc prédominantes 
et correspondent bien en grande majorité à un statut de propriétaires occupants. Quant 
aux communes qui exercent une attractivité résidentielle, ce sont surtout celles qui sont 
bien dotées en logements sociaux (Floirac, Cenon, Lormont, Bassens), la nouvelle  mobilité 
des seniors venant renforcer la vocation sociale de ces quartiers. Les communes possédant 
encore du foncier disponible pour l’accession à la propriété sont également attractives 
pour les seniors (Saint-Aubin-de-Médoc, Artigues), tandis que l’offre centrale en maisons 
individuelles fait de Bouliac, par exemple, un secteur de migrations résidentielles. Enfin, 
l’offre d’un parc de locatif privé central est aussi un facteur d’attractivité, comme le montre 
Bordeaux, seule commune de l’agglomération où le poids des seniors résidant en location 
privée reste important. Notons enfin que la mobilité des seniors entre 1990 et 1999 a 
renforcé cette spécialisation du parc résidentiel locatif sur l’ensemble de la Communauté 
urbaine. 

Ainsi, en matière de géographie des âges, la forte stabilité des seniors et l’absence 
de diversité de l’offre, notamment en matière de logements adaptés, renforcent le 
déterminisme résidentiel des quartiers et n’offrent que peu d’alternative aux besoins en 
logements exprimés à travers les différents temps de la vie. 
On peut, de ce fait, encore une fois souligner le peu de choix résidentiel qui reste aux seniors 
très vieillissants lorsqu’ils se retrouvent confrontés aux premières apparitions de déficiences 
physiques ou à un brutal problème d’isolement. Ce manque de diversité dans les options 
immobilières explique qu’en cas de départ précipité, le placement en institution est le 
plus souvent préconisé. Pour éviter que prédominent avec le grand âge ces trajectoires de 
captivité, toute une gamme de réponses alternatives de proximité restent à imaginer sur 
l’ensemble du territoire communautaire, offrant ainsi de nouvelles opportunités à ceux qui 
souhaitent rester à domicile jusqu’au bout et dans leur territoire de vie. 

28. Voir en annexe 5., la classification des communes de la CUB, notamment de leur potentiel d’attractivité pour les seniors en fonction de leur parc 
immobilier.
29. Matrice à consulter en annexe 5.6.5 C |.
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2.3.3 | Un outil d’aide à la décision à l’attention des maires : 
la réalisation de 27 fiches communales 

Une analyse systématique des indicateurs statistique du vieillissement a été réalisées sur 
chaque commune de la CUB et donne lieu à des fiches synthétiques par commune (voir 
cédérom ci-joint).
Dans les années à venir, les communes devront apporter des réponses locales adaptées à 
toute la population qu’elle soit très vieillissante ou composée de jeunes adultes, et devront 
aussi assurer « un mieux vivre ensemble » en se portant garant du lien social et de la sécurité 
de tous leurs administrés.
Aussi, l’attractivité résidentielle des territoires de proximité urbaine se mesurera-t-elle à 
leur capacité de globaliser les réponses en créant une offre d’habitat pour tous, adaptable   
et disponible en cœur de commune, dans un « esprit de village solidaire et convivial ».30 
Relié par des transports individuels et collectifs, inscrit dans un bassin d’emploi proche 
fournissant services à la personne et animation, il répondra à l’exigence de qualité de 
demain : l’intergénérationnel. 
Ce défi d’équilibre entre toutes les classes d’âges suppose une lutte contre le repli des plus 
âgés et engage à terme toute la vie de la commune. Or, si la stabilité résidentielle apparaît 
aujourd’hui comme le mode de vieillissement prépondérant sur la métropole bordelaise, il 
ne faut pas négliger les grands déplacements qui se dessinent en direction des centralités 
péri-urbaines et, au-delà, vers la côte ouest. Compte tenu du volume très élevé que ces 
mouvements pourront représenter à long terme, quelles en seront les répercussions ? En 
raison de la forte pression immobilière qui s’exerce désormais sur toutes les villes-centres, 
ces population vieillissantes ne seront-elles pas contraintes de rechercher toujours plus 
loin des logements confortables et bien desservis ? De nouveaux territoires de migration 
verront-ils le jour demain ? Quel effort d’aménagement et d’équipement faudra-t-il déployer 
pour créer une réelle alternative aux centralités urbaines en termes d’exigences qualitatives 
(cadre de vie, d’équipement sanitaire et social, de maillage commercial et de services, 
de desserte, etc.) ? Par quelle politique de peuplement, y assurera-t-on un bon équilibre 
intergénérationnel, riche en potentiel de voisinage et d’aidants professionnels, grâce à des 
solutions complémentaires mixant hébergement en institution et accompagnement à la 
maison ? C’est là un chantier de longue haleine qui s’ouvre pour les élus des communes de 
la CUB et des différentes intercommunalités de la Gironde.

30. Selon les mots du maire de Saint-Appolinaire (petite commune de la Côte d’Or), à propos du succès de sa résidence intergénérationnel de 76 
logements sociaux mixant jeunes parents avec enfants et retraités, ainsi qu’appartements thérapeutiques pour Alzheimer, avec services. Ce projet 
innovant a rassemblé les efforts conjoints de la commune, l’association de services à domicile et l’OPAC.
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3 | Synthèse et recommandations opérationnelles
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3.1 | Inventer un mieux vieillir ensemble

Coexister ou cohabiter entre générations, la notion de bonne distance1

Aujourd’hui, vieillir ensemble ne signifie plus comme autrefois cohabiter dans un même 
logement familial, avec les ascendants à la charge des descendants, mais plutôt coexister 
de façon la plus autonome possible avec les siens, dans un même bassin de vie. Loin de se 
retirer du monde, il s’agit de conserver un rôle actif sur un territoire de proximité familier, 
maîtrisé en toute liberté. Une représentation de la ville idéale se dégage des entretiens, elle 
ne constitue pas des attentes techniques explicites, ni des critiques ouvertes à l’encontre de 
l’existant, mais plutôt de schémas imaginaires projetant de façon implicite un fonctionnement 
social harmonieux, effaçant le clivage des générations et perpétuant des valeurs spontanées 
de voisinage et de solidarité. La qualité environnementale y est synonyme de déplacements 
sans obstacles et de confort d’usage, l’espace public  pouvant se résumer à un espace 
urbain co-habitatif ouvert à tous.
Ces représentations sont ici synthétisées par des schémas inspirés par le principe du « vivant » 
en cours dans la discipline de l’écologie humaine2 : la vie se régule et se perpétue en milieu 
ouvert et diversifié, elle s’étiole et se déséquilibre en milieu fermé et homogène. Tout l’enjeu 
prospectif que pose l’accueil dans nos agglomérations de l’ensemble des générations quels 
que soient leur âge, l’état de leur santé ou leur degré d’autonomie physique et mentale, est 
symbolisé dans la série de graphiques ci-après.

• Un contre-exemple : le peuplement à sens unique et le système d’accueil fermé : une mort 
sociale assurée de l’individu

Fig. 1 | Le sens unique du peuplement	 Fig. 2 | Le système clos

Le sens interdit se lit comme le signal d’alerte face à une politique de vieillesse curative et 
répétitive, se focalisant uniquement sur l’apport ponctuel de solutions médico-sociales après 
constat de perte d’autonomie. Face à cet écueil, il s’agit de favoriser une politique globale 
du vieillissement préventive et « systémique » qui ne considère pas l’état de vieillesse 
comme une maladie, mais bien comme une étape du cycle de vie de tout individu auquel il 
faut s’efforcer de garder intacte les dimensions humaine et citoyenne.
Quand l’espace social est délibéremment affecté et divisé par critères de vulnérabilité et 
d’incapacité, il induit un mode de peuplement mono-générationnel et uniculturel en vase 
clos, véritable ghetto des âges qui enferme pour protéger et réglemente de façon drastique 
pour s’assurer du risque. 
1. La bonne distance a été étudiée par l’anthropologue américain Edward Hall sous le concept de « proxémie » qui distingue distance sociale et 
intime, laquelle varie selon l’âge et la culture.
2. L’écologie humaine est l’approche pluridisciplinaire de l’ensemble des impacts environnementaux (biologiques, techniques, sociaux, 
culturels, etc.) qui influent sur le développement et l’évolution de l’être humain, soit une nécessaire vision systémique pour l’appréhension du 
domaine du complexe.

3 | Synthèse et recommandations opérationnelles
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Les limites du système d’accueil fermé (figure 2) se traduisent par la mise à l’écart des plus 
dépendants, soit un pis-aller collectif porteur d’une grande violence symbolique pour la 
personne âgée qui le perçoit comme une interdiction de vieillir sous peine d’exclusion. La 
figure repoussoir en est la captivité où l’on se retrouve « aux mains des autres » dans une 
logique sanitaire unifonctionnelle, ressentie comme les prémisses à l’immobilité définitive 
de la mort. Engendrant désinformation, perte du capital relationnel et désintérêt vis à vis du 
milieu ambiant, le système clos sans fonction d’échange avec l’extérieur est voué tôt ou tard 
à la dérégulation.

• Adopter des systèmes d’accueil ouverts pour multiplier les chances d’équité
et de solidarité

Fig. 3 | La croix ouverte			   Fig. 4 | La boucle de vie

Symbole d’ouverture et de fluidité, l’aménagement urbain en croix ouverte fait se rencontrer 
les « possibles3 » dans un espace de vie banalisé non borné ni affecté à l’avance à une 
cible d’âge particulière. Elle réconcilie les temps de la vie active, des loisirs et du repos en 
acceptant en son sein la finitude humaine.
Rapporté à l’espace urbain, les quatre blocs bleus peuvent représenter de petites unités de 
vie bien desservies et implantées à une bonne distance les unes des autres, dans un espace 
public attractif et accessible. Dans le cas d’un immeuble collectif, ils symboliseront une 
meilleure répartition des logements selon les âges, lesquels seront reliés par des parcours 
intérieurs accessibles et aménagés (coursives abritées et bien éclairées par exemple), soit 
un principe d’aménagement qui, à toutes les échelles, garantit les déplacements internes et 
externes, et offrent des possibilité de socialisation et d’entraide en minimisant les risques 
d’isolement. Tout système ouvert s’autorégule et conserve son dynamisme : les interactions 
y sont favorisées par la proximité spatiale des âges et génèrent chez le sujet une attitude 
civique spontanée du fait de multiples occasions de contacts. Cette cohabitation des âges 
ne peut se concevoir sans une régulation volontariste des politiques de peuplement. Bien 
conçue, cette dernière peut devenir source d’économie et de paix sociale, tant elle allège 
la charge morale et financière que le grand âge fait peser sur les familles et sur la puissance 
publique.

3. Se rapprocher des travaux de prospective qualitative du groupe de stratégie politique « Futuribles ». Le futur se construit avec les « possibles » 
dont on peut anticiper l’apparition à l’aide d’hypothèses, validées par une solide construction statistique et sociologique des comportements.
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• L’exemple de l’arbre généalogique comme fondement de la ville multi-âge 
La société de demain ne pourra ignorer les besoins liés aux différents cycles de la vie humaine. 
L’arbre généalogique montre comment chaque individu appartient à un réseau pouvant aller 
jusqu’à cinq générations, il symbolise la nécessaire inscription de toute politique urbaine 
dans une logique familiale s’ancrant à la fois dans la durée et dans le territoire.

Fig. 5 | L’arbre généalogique, le poids des liens intergénérationnels

Vieillir est un processus concernant le groupe social tout entier. Une meilleure organisation 
des fonctions urbaines se calquera sur les interrelations qui lient les individus dans l’espace 
et dans le temps et confortera le pacte social qui existe entre les différentes couches 
générationnelles. L’aménagement de la ville reflètera l’organisation interdépendante que 
créent les liens verticaux entre descendants et ascendants, liens plus structurants que ceux 
horizontaux de jadis caractérisant le modèle de la fratrie nombreuse.
Le maintien du bon fonctionnement des liens de proximité familiaux sera donc le levier 
primordial sur lequel agir grâce à une offre en habitat de conception « holistique ». Le défi 
est d’ordre économique : permettre aux anciennes générations de continuer à jouer leur 
rôle pivot dans les diverses mécaniques familiales de circulation matérielle et immatérielle. 
Le don des ascendants (transmission des flux patrimoniaux, aides aux petits-enfants, etc.), 
doit continuer à pouvoir susciter le contre don que représente l’aide non monétarisée de la 
part de leur descendance. Et c’est bien la proximité des espaces de vie qui facilitera cette 
économie ! À long terme, c’est une épargne publique inestimable qui résultera de cette 
rationalisation de l’habitat et de ce renforcement des conditions de cohabitation collective, 
favorisant l’échange intergénérationnel des biens et des services.
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•S’inspirer du développement urbain durable en optant pour un modèle « gagnant-
gagnant » de gestion du vieillissement

Le modèle de la ville systémique ou anthropologique
En refusant de faire de la ville une machine de « tri générationnel », il s’agit de miser sur le 
respect d’un équilibre anthropologique. Conçue comme une boucle ouverte qui permet 
l’émergence de différents scénarios urbains, ce modèle favorise une politique globale et 
dynamique de vieillissement qui s’appuie sur la mise en oeuvre de moyens complémentaires 
(transports, habitat, services etc.) structurant l’organisation de la solidarité. Les tensions dues 
aux différences de rythmes de vie, par exemple, y sont anticipées par la prise en compte 
des seuils de tolérance entre voisinage et par l’ajustement des temps de la ville propres à 
chaque génération.

Fig. 6 | Le modèle de la ville systémique ou anthropologique

Le modèle de la ville ouverte sera non ségrégatif et favorisera la coexistence des âges et la 
mixité sociale dans une qualité d’environnement sécurisant et accessible à tous les âges. On 
pourra parvenir à un tel système autorégulé en adoptant un modèle « gagnant-gagnant »4 
de notre société vieillissante (voir la figure 7).
Une société multi-âge résultera ainsi du modèle vertueux capable de produire de l’équité 
sociale (soutien aux populations fragiles par activation des réseaux de services de proximité 
compétents), de l’efficacité économique (transmission des flux financiers et des patrimoines 
immobiliers familiaux, aides et soins à la personne non monétarisés), et de l’efficience 
environnementale (espaces collectifs respectueux de la santé, du handicap, de la lenteur et 
la perte de repères et autres altérations physiques et mentales). 
Les moyens en équipements et les aides finançières déployés par les politiques des 
collectivités locales et territoriales (départements et communes mais aussi politiques 
régionales de l’Union Européenne) devront se conjuguer avec ceux issus des solidarités 
familiales, tout en s’appuyant sur le capital relationnel enrichi par un voisinage choisi 
(véritable plus-value des zones d’habitat) et sur l’ensemble des connexions sociales favorisé 
en particulier par l’activité bénévole d’un nombre croissant de retraités.

4. Ce concept (traduction de win-win) est issu des recherches sur le développement durable. Il s’appuie sur une prise en compte globale des systèmes 
de régulation et de la transversalité des politiques publiques.



118 | Complex’cité n°2 - Vieillir dans la métropole bordelaise - septembre 2006

Fig. 7 | Le modèle gagnant-gagnant (win-win) de gestion du vieillissement
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Le mode d’emploi en sera :
- �mobiliser toutes les ressources de la société (création de nouveaux emplois, aide aux 

réseaux associatifs et aux initiatives bénévoles, etc.) ;
- �soutenir la solidarité mécanique (favoriser le voisinage actif et faciliter l’aide de la famille) ;
- �consolider la solidarité organique de l’action publique vis à vis des plus vulnérables 

(politiques locales et européennes comprises).
Aussi l’investissement public ne se concentrera-t-il pas sur une seule cible d’ayants-droits, 
mais bien sur l’ensemble des citoyens en interaction, entretenant le système vivant que 
représente la société globale en consolidant le contrat social liant les générations.

3.2 | Propositions pour mieux intégrer le vieillissement dans l’urbain

La ville, synthèse collective des trajectoires humaines, doit être capable d’abriter jusqu’au 
bout les différents cycles de la vie. La lutte contre la dérive que représente la triple 
ségrégation entre jeunes/vieux, riches/pauvres et valides/non valides pourrait être le défi 
commun des politiques d’aménagement urbain et d’accompagnement sanitaire et social de 
demain.
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Vers un urbanisme multi-âge
La promotion d’une ville de « haute qualité humaine » (HQH) signifie que l’environnement 
s’adapte à l’habitant et non le contraire.
Concrètement, celle-ci doit inclure un aménagement sécurisé des espaces collectifs tout 
autant qu’un protocole de construction rendant adaptable l’habitat afin que les nouvelles 
constructions ne soient plus affectées à une seule classe d’âge ni à un handicap particulier. 
Cet effort dans le neuf se doublera d’une forte mobilisation autour de l’adaptation du parc 
existant où vieillit en masse la majorité de la population actuelle. Il s’agira aussi de développer 
une nouvelle industrie de services à la personne qui soit créatrice de richesses pour toute 
la communauté des habitants et de développer enfin des stratégies fines d’implantations 
commerciales de proximité et de livraisons à domicile, lesquelles succèderont à l’appareil 
commercial traditionnel de la ville d’antan tout en le renouvelant.

�3.2.1 | En matière d’habitat : une ville à la carte proposant des axes 
d’intervention innovants5

• Concevoir une offre élargie d’habitat pour éviter les trajectoires de captivité, en 
généralisant les accès et l’usage des logements aux personnes en perte d’autonomie et  en 
systématisant leur équipement en ascenseur (dès le R+2).

• Adapter l’habitat existant pour le rendre accessible au plus grand nombre. Soit un 
chantier sur 10 ans prévu par la loi du 11 février 2005 pour la mise en conformité du cadre 
bâti et des transports (voir les projets portés par le PACT Habitat de la Gironde et le 
GIHP Aquitaine, Groupement pour l’Insertion des Handicapés Physiques.

• Adopter de nouvelles normes de construction intégrant les conditions d’évolutivité du 
bâti et d’accessibilité des abords. Tout bâtiment d’habitation devra accueillir les divers cycles 
de la vie humaine (voir le label « habitat universel ») et ainsi rendre possible quand elle est 
désirée la cohabitation familiale. Tester l’intégration dans certains logements de nouveaux 
types d’espaces de vie commune sur le modèle collectif suédois (cuisine partagée, salons 
de loisirs, etc.) sera un premier pas vers un nouveau type de co-voisinage par affinités 
sélectives. 

• Développer une nouvelle offre immobilière destinée à des revenus intermédiaires 
c’est à dire correspondant à une fourchette de ressources équivalente au montant moyen 
des retraites. Un des effets attendus par ailleurs, serait d’impulser la rotation du parc 
résidentiel privé immobilisé par les anciens.
- �Des logement en accession à la propriété (aidée ou libre) pour les jeunes seniors (60 ans) 
dans les centralités périurbaines (avec comme condition, la possible extension de l’âge 
limite des contrats d’assurance) ; l’échoppe avec jardin semble à Bordeaux être un modèle 
recherché à condition d’être insérée dans un quartier accessible et animé.

- �Petits collectifs de cœur de ville en locatif (PLUS, prêts locatif à usage social), avec services 
collectifs intégrés, revisitant le concept des anciennes RPA, substitut de domicile pour 
personne valide (gardiennage, surveillance, approvisionnement, animation, etc).

- �Montage, en partenariat avec les associations, de scénarios de cohabitation entre jeunes et 
générations vieillissantes dans le même logement. Un propriétaire occupant âgé, isolé ou 
en difficulté financière, accueillant un/des étudiant(s) dans son grand logement.

5. Voir le développement de ces principes en annexe 5.7.
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• Savoir répondre à des besoins émergents 
- �Concevoir des produits habitat sécurisés et conviviaux dans le cœur urbain pour les 

personnes atteintes de déficiences légères nécessitant un suivi constant (exemple : début 
d’Alzheimer).

- �Compléter le maillage existant en matière de RPA, en le rendant compatible avec 
l’implantation des services, transports et commerces existants ou à créer.

- �Intégrer les besoins spécifiques de la fin de vie en créant des unités d’hébergement à taille 
humaine et bien réparties sur les bassins d’habitat.

- �L’un des fils directeurs présidant aux réponses à ces besoins émergents en hébergement 
protégé sera d’éviter la gériatisation dure des solutions d’accueil et l’isolement spatial des 
plus âgés du reste de la ville.

�3.2.2 | En matière d’équipement des territoires urbains, une ville 
« giron » assurant solidarité, santé et sécurité

Pour garantir un confort de vie, il faudra opter pour une plus-value de présence humaine  
(surveillance et animation) et d’ergonomie dans l’aménagement des quartiers et des 
logements.

• Organiser et développer une filière d’emplois d’aide à la personne
- �Aide à domicile, services de soins et de repas bien implantés dans les quartiers.
- �Organiser l’offre en petites unités de vie et en accueil temporaire pour compléter l’accueil 

en institution ou le maintien à domicile.

• Programmer services et commerces de proximité
Maintenir les classes vieillissantes dans les centralités urbaines passera par :
- �un nouveau maillage commercial de proximité du style Marché Plus ; 
- �la facilitation des livraisons à domicile supposant des emplacements réservés dans l’espace 

public (pouvant également servir d’arrêts d’urgence en cas de secours) ;
- �la création d’équipements de loisirs et de culture accessibles à tous, dont certains seront 

adaptés à la perte de fonction cognitive.

• Favoriser les échanges intergénérationnels en cultivant les lieux de mémoire 
Afin de lutter contre l’isolement, il s’agit de tisser et d’animer les liens entre les âges : 
- �enrichir les réseaux de clubs seniors en équilibrant leur implantation dans les communes 

qui en sont dépourvues ;
- �soutenir les actions de bénévolat et de citoyenneté entre les âges, en proposant notamment 
des services de la part des personnes âgées en direction des jeunes générations.

• Miser sur l’apport des aides techniques pour alléger la dépendance
En développant les outils de communication tant dans la ville que dans l’habitat qui devront 
être pré-équipés, on pourra : 
- �diffuser l’accès à la « société du savoir » vers les seniors (NTIC, aide à la navigation sur 

Internet, etc) ;
- �développer les innovations domotiques (télé-assistance, télé-sécurité, télésurveillance 

médicale, télégestion des équipements, téléservices) afin de simplifier la vie quotidienne.
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�3.2.3 | En matière de transports, une ville fluide qui favorise
la mobilité de tous

L’introduction de temporalités contrastées dans les transports, les services publics et les 
commerces environnants permettra de satisfaire toutes les générations mais en respectant 
leurs identités et leurs rythmes propres. 
Pour ne pas que l’environnement devienne source de handicaps, il s’agira d’accompagner les 
plus âgés dans leurs déplacements et de prolonger ainsi leur autonomie :
- diffuser une meilleure information sur les transports en commun ; 
- �innover en matière d’offre de transport à la demande (en mixant les cibles de public captif 

à desservir) ;
- rechercher une horizontalité sans obstacles des parcours ;
- �respecter la liberté d’aller et venir de chacun grâce à des plans de cheminements protégés 

(haltes de repos dans tous les quartiers) ; 
- intégrer une signalétique adaptée à la perte de repères et à la déficience sensorielle.

3.3 | Conclusion

« Plus jamais nos sociétés ne seront jeunes. »
Françoise Cribier, chercheuse au CNRS

• Une exigence de faisabilité : la transversalité des projets d’aménagement 
La réussite de ces propositions implique que soient maîtrisées toutes les étapes de la 
chaîne globale d’accessibilité, ce qui nécessite une articulation de tous les corps de métiers 
et une validation systématique par les différents types de décideurs. Cette nécessité de 
coordination tant humaine que technique n’est envisageable qu’au prix de la mobilisation 
d’un large partenariat des acteurs : les agences d’urbanisme pouvant jouer ici leur rôle 
fédérateur et d’animation des débats, et pourront devenir les espaces ressources de 
capitalisation des expériences, notamment étrangères (Europe du Nord, Japon, Canada, 
etc.). 

• À vieillesses variées, réponses diversifiées et durables
Ces axes d’innovation supposent d’expérimenter de nouveaux montages opérationnels. À 
cet égard, toute la panoplie des politiques publiques pourrait être explorée : plans locaux 
d’urbanisme (PLU), plans de déplacements urbains (PDU), programmes locaux de l’habitat 
(PLH), ensemble des procédures permettant de créer du logement à prix modéré : ZAC, 
outils de défiscalisation (avec l’investissement Robien), conventionnement des aides à la 
pierre (PLS), etc. Compte tenu de l’urgence de la réponse attendue dans certains secteurs, 
notamment celui du logement social, une dimension expérimentale pourrait être mise en 
œuvre pour produire un nouveau type d’habitat adaptable à toutes les générations. Ces 
projets pilotes pourraient s’appuyer sur de nouveaux dispositifs tels que les PPP 6., ces 
partenariats publics privés, autorisés par la loi du 2 juillet 2003, permettent d’optimiser 
les performances respectives des secteurs publics et privés afin de réaliser rapidement les 
ouvrages dont la collectivité a un besoin urgent.

• Un plan d’actions territoriales accompagnant la longévité humaine
Ce document de programmation d’actions opérationnelles sera partagé par tous 
les partenaires, élus ou professionnels concernés par les effets du vieillissement 
démographique.

6. Voir la fiche « Contrats de partenariats publics privés » sur le site du ministère des Finances www.ppp.minefi.gouv.fr, les enjeux cités en sont la 
rapide mobilisation de capitaux privés, l’économie d’échelle, la flexibilité et la rigueur, la créativité, la capacité d’innover et la meilleure répartition 
du risque.
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Il inclura des axes d’actions de programmation sur l’habitat, des schémas de services dans 
les territoires, une prise en compte des besoins liés à l’allongement du temps de la vie 
dans les équipements fonctionnels et culturels, une bourse de l’emploi, pour développer le 
secteur du service aux particuliers, dans le cadre du soutien des plus âgés à domicile. Enfin, 
des actions de communication et de sensibilisation seront indispensables à mener pour 
faire passer dans les mentalités le principe d’une nécessité vitale de mieux coexister dans 
l’espace et le temps, ce qui suppose d’opérer un retour sur les valeurs et comportements 
contemporains surtout imprégnés d’individualisme et d’indépendance. Faire évoluer la 
culture de demain passera par l’apprentissage de tous à une quotidienneté plus consciente 
des lois d’interdépendance entre générations. La réussite de l’enracinement de la personne 
sur place, l’absence de ruptures brutales en fin de vie, la relative harmonie avec les autres 
temps de la vie, fonderont ainsi un développement urbain et humain durables. 
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4 | Fiches action
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Adopter un plan d’action autour de la longévité humaine 
Promouvoir de nouveaux principes d’accueil gérontologique, c’est relever un défi d’ordre 
éthique et économique et réinventer une ville de haute qualité humaine (HQH) où 
l’environnement s’adapte à l’habitant et non le contraire. Il s’agit d’imaginer un habitat où le 
maintien à domicile soit possible jusqu’au bout, en liaison avec la milieu local, et où le «droit 
à la ville» reste inchangé à tous les âges. 
Exigée par la loi de février 2005, l’accessibilité globale concerne non seulement les 
logements eux-mêmes, mais leurs abords, la rue, les parkings, les équipements recevant du 
public (commerce, équipements culturels, secteurs de services, etc.)
Premier chantier
Adapter quand c’est possible le parc ancien, individuel et collectif, privé et public, au 
plus grand nombre de déficiences survenant avec l’âge, avec l’éclairage de partenaires 
spécialisés validant les innovations dans le bâti et les services : Pact-Arim, Anah, GIHP (pour 
le handicap), CLIC, services départementaux, CCAS, etc.
Deuxième chantier
Innover dans le bâti neuf, en concevant de petits immeubles à taille humaine entièrement 
évolutifs et gardiennés, destinés à l’accueil de tout public, notamment de classes d’âges 
différentes, lesquelles pourront co-exister sans discrimination générationnelle. Cette 
nouvelle offre immobilière permettra de loger les classes très vieillissantes : veuves isolées 
en périphérie, ou couples âgés souhaitant s’installer dans du collectif privé, ou social 
(produit aidé intermédiaire). Pour ce qui est de l’habitat individuel, il sera conçu sous 
forme d’unités d’habitation organisées et reliées entre elles. Leur niveau d’équipement 
(domotisation) favorisera la re-cohabitation des familles sur les principes de vigilance 
à distance et du respect des seuils de tolérance et d’intimité entre les âges. Ces micro 
quartiers devront intégrer dans leurs programmes des unités d’accueil temporaires (pour 
alléger ponctuellement la charge des aidants familiaux) et des réseaux souples de multi-
services à la personne.
L’environnement immédiat des logements répondra aussi à leurs attentes en matière de 
commerces et d’animation : services personnalisés de soins ou de sports, surveillance 
à distance, toute option étant compatible avec le potentiel d’autonomie offert par 
l’automatisation et la télécommunication. 
Troisième chantier
Permettre aux équipements urbains de se faire plus accueillants et plus protecteurs, 
en adoptant un plan de cheminements protégés, incluant une bonne signalétique, une 
horizontalité sans obstacle avec possibilité de haltes (bancs, secteur d’ombre) et une offre 
en transport adaptée. Un maillage plus serré de commerces de proximité s’accompagnera 
en outre de services d’accueil d’appoint pouvant accueillir dans les bassins de vie et, en 
journée, les personnes dépendantes et isolées. 
En ce sens, cette vocation intergénérationnelle de l’habitat pourrait devenir un objectif 
majeur du PLH communautaire et l’urbanisme «multi-âge», une nouvelle exigence à intégrer 
dans les PLU et dans la programmation opérationnelle des équipements.

Le plan d’actions territoriales accompagnant la longévité humaine devra être partagé par 
l’ensemble des partenaires, décisionnaires et producteurs de logements (secteur libre ou 
aidé) et filières institutionnelles ou associatives d’aides à la personne, les axes opérationnels 
recommandés sont ici synthétisées sous formes de quatre fiches-actions, lesquelles seront 
soumises à la concertation lors des réunions prévues à la rentrée 2005 :
Axe 1 : Habitat
Axe 2 : Emploi, services et commerce
Axe 3 : Aménagement urbain et transport
Axe 4 : Communication, sensibilisation et mémoire

4 | Fiches action
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4.1 | AXE 3 : Habitat

Objectif : améliorer et étendre l’offre en logement
L’INSEE estime à 40 % de la population française le nombre de personnes déclarant 
rencontrer à domicile des difficultés d’ordre physique, sensoriel ou mental, en raison 
d’une infirmité, d’un accident, d’une maladie chronique, d’un problème de naissance et de 
vieillissement. Seule une politique d’habitat ambitieuse pourra donc répondre aux besoins 
croissants de logements adaptés que le vieillissement démographique, entre autres, 
fait surgir. Ces logements devront être conçus pour toute cible générationnelle afin de 
favoriser la mixité des âges. La loi pour l’égalité des droits et des chances des personnes 
handicapées du 11 février 2005 fixe un délai de trois ans à tous les propriétaires bailleurs 
pour évaluer les mesures de mise en accessibilité des logements et estimer leur impact 
financier sur le montant des loyers afin d’envisager, si nécessaire, les réponses à apporter à 
ce phénomène.

4.1.1 | Adapter le parc existant

Il s’agit des principaux travaux d’accessibilité de l’immeuble et d’adaptation du logement 
tels que l’élargissement de la porte d’entrée et des portes intérieures du logement, la 
construction d’une rampe d’accès, la suppression de marches, les modifications de murs 
et cloisons, l’aménagement des pièces d’eau (éviers, lavabos, w-c, transformation de la 
baignoire en douche, etc.), l’amélioration des revêtements, l’installation de mains courantes, 
la protection des murs, etc.
L’ANAH, le Pact-Arim et le GIHP Aquitaine (Groupement pour l’Insertion de Personnes 
Handicapées Physiques) ont initié une bourse aux logements adaptés qui met en relation 
l’offre et la demande, soit la mise en place d’un pôle ressources d’acteurs et d’information 
sur l’habitat accessible en Gironde et d’une base de donnée interactive qu’il convient de 
mutualiser afin que la demande puisse être satisfaite. 

Pour le parc privé, les sources de financement de ces travaux sont multiples :
- crédit d’impôts,
- TVA à 5,5 %,
- prêt ou subvention du 1 % logement,
- aide de l’association pour le logement des grands infirmes,
- aide de l’ANAH,
- prêt à taux zéro,
- etc.

Pour le parc social, le Pact intervient à la demande des usagers pour réaliser des travaux 
d’adaptation calibrés sur les besoins des occupants vieillissants. Les travaux d’adaptation 
réalisés par les bailleurs sociaux sont éligibles aux subventions PALULOS. La loi du 21 
décembre 2001 autorise les organismes HLM à déduire de leur taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB). Il est également possible de financer des travaux d’aménagement 
de logements pour handicapés physiques au moyen des fonds du 1 % logement. 
Concernant l’adéquation de l’offre et de la demande, l’association régionale HLM est 
associée à la démarche de bourse aux logements mais les logements adaptés libérés ont la 
plupart du temps à être réorganisés en fonction des nouvelles demandes émanant souvent 
de ménages « valides ». 
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Un label « habitat senior service » a ainsi été créé à Reims par l’association Delphis qui 
regroupe 16 sociétés anonymes HLM (132 000 logements). 
Il semble donc utile que l’information sur les aides offertes aux propriétaires-occupants, 
aux propriétaires-accédants et aux propriétaires-bailleurs ainsi que la possibilité pour 
les locataires du parc HLM de faire adapter leurs logements soit largement diffusée, par 
exemple par le biais d’un guide édité par la CUB.

• Maîtrise d’ouvrage : CUB, Conseil général
• Partenaires : État, ANAH, Pact-Arim, CILG, associations d’aide aux personnes âgées, etc.
• �Coût : à déterminer en fonction du type de document à réaliser et du nombre d’exemplaires 

à diffuser

4.1.2 | Innover dans la construction neuve

Durant ces vingt prochaines années, les efforts de construction dans le neuf devront intégrer 
l’innovation pour mettre au point des logements entièrement adaptables. Par la mise en 
place de nouvelles normes architecturales, il s’agit de prévoir en amont l’évolutivité totale 
des logements afin que ceux-ci soient accessibles à tous les types de ménages et à tous 
les stades de leur vie. La construction d’un habitat accessible au plus grand nombre de 
scénarios de vie suppose certes un surcoût initial d’investissement mais qui sera amorti en 
terme de fonctionnement après deux générations. 
Mais les dépenses supplémentaires d’insertion d’équipements spécifiques seront 
quasiment nulles si un partenariat technique entre maîtres d’œuvres est créé en amont de la 
construction, laquelle sera alors conçue dès le départ pour évoluer au fil du temps sans gros 
travaux de transformation. Outre le dimensionnement des accès et des ouvrants, devront 
être prévus :
- un espace réservé à l’emplacement d’un ascenseur, 
- une architecture électrique évolutive permettant le rajout d’automatisme,
- des matériaux isolants pour la protection thermique et phonique, etc.

Suite à la canicule de 2003, les effets des excès climatiques entraînent aussi de réels 
problèmes techniques  : la nouvelle réglementation thermique mise en place en 2000 impose 
des contraintes strictes. Seront revisitées toutes les constructions récentes présentant des 
façades vitrées sans stores ni volets extérieurs, des insuffisances de ventilation (les fenêtres 
doivent ouvrir sur 30 % de leur surface) ou une absence d’inertie thermique dans les 
matériaux utilisés (rétrécissement de l’épaisseur des murs). Voir les travaux de recherche 
du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) (CSTB) et de l’Institut National de Veille 
Sanitaire (INVS).
Par ailleurs, tout habitat pouvant recevoir des personnes de grand âge inclut des 
préoccupations liées à l’environnement sensoriel (visuel, sonore, olfactif, tactile) et 
relationnel (entourage familier à proximité, contact avec le monde social, activités ludiques 
et culturelles).
Toutes ces innovations nécessitent de s’inscrire dans un vrai projet urbain, lequel est prévu 
dans l’urbanisme qualitatif défini par la loi SRU. Il convient d’intégrer cette réflexion lors de la 
phase de programmation des opérations. Les obstacles physiques dans le paysage urbain, 
par exemple, limitent les déplacements de certains groupes de population et mènent à leur 
exclusion.
Il convient donc de :
- �mettre en place un référentiel d’accessibilité des logements largement diffusé, notamment 

auprès des promoteurs, des bailleurs sociaux, des organismes financeurs de logements qui 



127 | Complex’cité n°2 - Vieillir dans la métropole bordelaise - septembre 2006

reprendrait les principes et les normes de construction ainsi que les diverses subventions 
auxquelles un tel habitat, viable sur le plan sanitaire et social, donne droit ;

- �réaliser un guide de programmation spécifiquement dédié aux questions de la haute 
qualité environnementale (HQE) des bâtis et leur accessibilité urbaine pour les opérations 
groupées (notamment les ZAC et les opérations de renouvellement urbain). Ce guide 
pourrait regrouper des prescriptions de qualité urbaine et d’accessibilité et présenter des 
exemples de réalisations d’opérations ayant fait l’objet d’un traitement satisfaisant de cette 
question.

Sur l’idée du design transgénérationnel (Royal College of Art London), mais aussi de la 
« smart house » (Université des arts de Berlin), l’Union Européenne avec le programme 
« design for all » (dfa) finance des actions de formation du milieu des architectes et des 
urbanistes. 
Sera aussi indispensable, l’appui d’experts gérontologues et habitologues (voir
www.habitat‑universel.com sur le concept d’Habitat Universel développé par COREDEX®).

• Maîtrise d’ouvrage : CUB
• Partenaires : État, Agence d’urbanisme, CAUE, etc.

4.1.3 | Intégrer les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication (NTIC) dans l’habitat

La vigilance à distance est un mode de veille en plein développement dans nos modes 
de vie, son corollaire est aussi l’art de l’écoute pour prévenir le sentiment d’isolement des 
moins autonomes. Les associations de télé-assistance (dont certaines sont financées par les 
conseils généraux) assurent ce mode de présence à distance (port d’un médaillon d’appel 
par la personne fragilisée (surtout après 80 ans), liaison permanente à un centre d’écoute 
téléphonique relié aux médecins mais surtout au comité de voisinage, petit groupe de 
voisins ayant les clés et pouvant intervenir en cas d’urgence, il est important de s’inspirer 
de ce schéma logistique par quartier pour moderniser les conditions de veille rapprochée 
exercée jadis par une famille qui était plus étendue et plus présente. 
D’autre part, dans les ensembles de logements neufs, il paraît important de pré-câbler 
et de relier les unités habitatives entre elles en favorisant l’interactivité des locataires 
ou copropriétaires des immeubles. Pour la sécurité des occupants vieillissants ou leur 
ravitaillement par exemple, les solutions offertes par les NTIC sont une avancée considérable 
dans le confort d’usage des logements. De nombreuses automatismes sont aujourd’hui 
proposés afin de répondre aux besoins spécifiques des personnes âgées et lui permettre 
de vivre longtemps autonome dans son environnement. Les interfaces de ces équipements 
devront bien évidemment être simples et adaptés aux possibilités de l’utilisateur.
La Communauté urbaine de Bordeaux réaffirme, par le scénario retenu dans son schéma 
directeur haut débit, sa volonté de « créer une véritable culture TIC dans l’agglomération ». 
En outre, l’association Aquitaine Europe Communication assure une mission générale de 
promotion et d’expertise des TIC et de leurs usages à destination de la société civile, des 
collectivités territoriales et des regroupements professionnels. Elle a pour objectif d’utiliser 
la société de l’information (SDI) comme atout du développement économique, social et 
culturel de la région Aquitaine. Elle peut donc être associée à la démarche.

En matière de NTIC, il s’agit donc de faciliter l’accès du plus grand nombre de personnes 
âgées aux services de télésurveillance, télémédecine, télégestion, téléthèse1 en :
- intégrant le câblage dédié aux constructions neuves (voir précédemment) ;
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- �permettant la création d’emplois « d’intendants de vie informatisés » dans les unités de 
logements collectifs (voir fiche-action Emploi) supervisant les besoins résidentiels via un 
intranet.

• Maîtrise d’ouvrage : CUB, communes, Conseil général, Conseil régional
• �Partenaires : AEC, veille thématique sur les nouveaux outils de communications existants, 

les actions à mener pour rapprocher sociétés de l’information et vieillissement, lobbying 
auprès de l’Union Européenne pour obtenir des fonds européens

4.1.4 | Favoriser le développement de produits immobiliers émergents

Dans le souci de lutter contre l’isolement et la dépendance psychique, il est capital de 
pouvoir multiplier les chances d’entraide en complétant l’équipement en structures d’accueil 
spécialisé dans les quartiers et en favorisant « l’art de voisiner ». 
Grâce à une action qualitative et préventive du mode de peuplement des logements, les 
bailleurs peuvent améliorer le quotidien des résidents âgées en leur permettant de trouver 
elles-mêmes des solutions à leurs difficultés par le recours aux liens qu’elles pourront tisser 
dans leur voisinage.

Plusieurs options complémentaires sont envisageables :
- �une veille partagée à l’échelle des parcs immobiliers sur le peuplement des logements, 
notamment dans l’habitat social ; avec une priorité au panachage des âges cherchant à 
restaurer une nécessaire diversité générationnelle ;

- �la création de programmes de logements neufs intergénérationnels ; petits immeubles 
ou ensembles de villages reliés entre eux et accueillant des familles, aux origines et aux 
taux de validité différents, avec équipements et services intégrés. De nouvelles RPA ou 
logements-foyers pour personnes autonomes ou aux handicaps légers pourront s’inscrire 
dans ce type de programmation mixte, construite avec des normes d’accessibilité pour 
tous et offrant des services de restauration et de gardiennage de nuit, elles offriront les 
avantages de véritables domiciles cependant mieux adaptés au vieillissement ;

- �la création de structures d’accueil mixtes (type maisons de retraites couplées avec d’autres 
structures d’accueil : handicap léger, étudiant en nombre restreint, en évitant toutefois la 
cohabitation bruyante de générations extrêmes sur un même espace de vie, comme l’a 
démontré l’exemple mitigé du couple EHPAD / crèches).

Dans le traitement de la question de l’accueil des malades souffrant d’Alzheimer ou du 
soutien aux personnes âgées atteintes d’handicaps légers, il s’agit de compléter l’offre en 
logements en insérant des unités d’accueil temporaires dans les immeubles et différentes 
formules d’accueil de jour dans les bassins d’habitat individuel, solutions complémentaires 
au maintien à domicile permettant à la fois de recevoir et aider les résidents de tous âges 
désorientés ou handicapés et de soulager les aidants familiaux quelques heures dans la 
journée. En revanche, la prise en charge des Alzheimer lourds, avec risques de fugue et 
perte totale d’identité ne peut être assuré par le groupe social environnant, et doivent 
susciter des solutions plus spécifiques en liaison avec les spécialistes, les EHPAD et les 
centres hospitaliers.

• Maîtrise d’ouvrage : CUB, communes, Conseil général, Conseil régional
• �Partenaires : AROSHA (Associations Régionales des Organismes Sociaux pour l’Habitat 
en Aquitaine..), promoteurs, services à domicile, CMS, CCAS et CHU, Association France 
Alzheimer, etc. 
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4.2 | AXE 2 : Emploi, services et commerces

4.2.1 | Recréer un nouveau maillage de proximité dans les quartiers

- �Favoriser une implantation équitable de petites supérettes de quartier (Marché Plus, Proxi, 
etc.) en rapprochant politiques de développement local et lobbying des grands groupes 
de distribution (intéressés par le retour dans les centre-ville).

- �Programmer le passage de marchands ambulants par exemple sur les places de la ville ; 
- Tester l’implantation de petites épiceries dans les immeubles ;
- �Organiser des livraisons à domicile, notamment via des commandes centralisées sur 

l’intranet des nouveaux gardiens d’immeubles cablés.

• �Maîtrise d’ouvrage : services du développement économique du Conseil régional et de la 
CUB, Chambre de commerce et d’industrie de Bordeaux

4.2.2 | Développer un réseau cohérent et diversifié de services 
à la personne

S’inscrire dans la priorité du gouvernement qui souhaite créer 500 000 emplois de service à 
court terme (5 ans). La demande allant de l’industrie des services à la personne aux filières 
de l’urbanisme et de l’action médico-sociale. Toute une gamme de services de nature 
différente est à créer en s’inspirant du diagnostic des professionnels de la gérontologie et 
de l’action sociale et économique.
Répondre aux besoins croissants et diversifiés des personnes maintenues à domicile :
- de la simple aide à domicile (ménage, toilette, repas) ;
- aux soins de santé à domicile (association d’hospitalisation à domicile) ; 
- �en passant par l’auxiliaire de vie (accompagnement complet des gestes quotidiens) ; 
- �sans oublier les services de garde de nuit itinérant (à mettre en place, via les associations 

de soutien à domicile) ; 
- services de réparations et de bricolage à domicile, et d’aide au jardinage.
Imaginer une version rajeunie de la « dame de compagnie », assurant une présence et 
un accompagnement plus raffiné des aînés en mal d’urbanité : sorties culturelles en ville,  
musées, théâtres et cinéma, et divertissements à domicile, lecture, musique, cinéma, jeux de 
société, etc. Cette cible pourrait correspondre à un profil d’étudiants ou de retraités vivant 
seuls, bénévoles ou en quête de compléments de revenus. 

• �Maîtrise d’ouvrage : le Conseil général en concertation avec l’OAREIL, les CLIC, les CCAS, 
les associations d’aides à domicile (regroupées au sein de l’UNISSAD) et tous les autres 
acteurs locaux de la gérontologie et de l’insertion par l’économique. 

• �Partenaires : les CODERPA (comités départementaux de retraités et de personnes âgées) 
pourraient aussi être associés à la définition des besoins. Le CIJA pourra être le partenaire-
relais pour mettre en relation l’offre et la demande de services à domicile et l’emploi 
d’étudiants.
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4.2.3 | Intégrer une programmation locale d’offre de services et de biens 
autour de la notion de bien-être et de culture

- �Accueil privilégié de professions libérales, dans les bassins d’habitat, exerçant une activité 
de soins, de stimulation et d’accompagnement physiques et psychiques à la personne 
(ergothérapeutes, kinésithérapeutes, ostéopathes, psychologues, orthophonistes, etc.). 
S’inspirer de l’exemple des zones franches avec exemption de la TP pour les premières 
années d’installation.

Cette présence de spécialistes dans le quartier compléterait la fonction de prévention 
assurée par le réseau gérontologique local.
- �Implantation dans les quartiers des clubs de détente et de sports doux (piscines aquagym, 

yoga, sophrologie, mini-golf, etc.). Cette programmation d’équipements pourrait être 
calquées sur le modèle des grilles d’investissement pour les jeunes, initiée par les 
municipalités.

- �Incitation à la fréquentation d’équipements culturels non seulement à l’échelle locale de 
proximité mais aussi à celle de la métropole en organisant des rencontres collectives et des 
sorties interquartiers et intercommunales sur la Communauté urbaine à l’instar des clubs 
seniors. 

• �Maîtrise d’ouvrage : CCI, CUB et communes : avec les services sportifs et les services 
culturels de différentes communes en concertation avec les syndicats professionnels, les 
fédérations sportives et les associations culturelles. 

• �Partenaire : la CONNEX pour les transports groupés dans la CUB, ces actions de proximité 
pourront s’étendre selon les demandes à d’autres motifs de déplacements (voir fiche-
action Aménagement urbain et déplacements).

4.3 | AXE 3 : Aménagement urbain et déplacements

Pour que la ville ne soit pas créatrice d’handicaps, des actions d’aménagements devront 
améliorer le confort d’usage et l’accessibilité des espaces publics et la souplesse des 
systèmes de déplacements. 
La loi de février 2005 porte l’obligation de créer une commission d’accessibilité par commune 
puis de les étendre à l’échelle intercommunale. Cette commission pourrait être l’organe 
fédérateur qui vérifie avec les acteurs de la production urbaine si la chaîne globale de 
l’accessibilité a bien été prise en compte, elle pourrait aussi présider à l’impulsion d’actions 
concrètes correspondant à des besoins identifiés par l’ensemble des partenaires.
Par ailleurs, la ville de Bordeaux, mais aussi les communes accueillant le tramway, ainsi que 
les sites de tourisme balnéaire, devront réfléchir à une meilleure appropriation de la ville et 
des transports en commun par les classes vieillissantes à mobilité réduite ou handicapées.

4.3.1 | Un plan de cheminement protégé dans Bordeaux 
et les communes de la CUB

Il comprendra une expertise des cheminements existants par un groupe de techniciens 
accompagné d’experts du quotidien représentés par des handicapés moteur (déambulateur, 
canne, et fauteuil roulant) et de déficients sensoriels (aveugles, sourds). 
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À partir du diagnostic établi, l’objectif sera de réaménager ou de créer s’ils manquent, 
des parcours d’horizontalité sans obstacles reliant les quartiers résidentiels aux principales 
centralités. Une attention particulière sera accordée :
- aux revêtements des sols (doux en cas de chute et antidérapant) ;
- �aux zones exposées à un fort taux d’agression environnementale, lesquelles seront adoucies 

par des systèmes de protection : muret anti-bruit le long des grands axes de circulation, 
présence d’ombre et de haltes de repos (barrière de protection, et implantation judicieuse 
de bancs sur les circuits les plus usités).

• �Maîtrise d’ouvrage : CUB et communes, assistées des associations spécialistes du handicap 
(GIHP, APF, etc.) et de techniciens des nouveaux matériaux et d’équipements viaires 

4.3.2 | Une signalétique adaptée aux déficiences sensorielles 
et à la perte d’orientation 

Les personnes vieillissantes vivant à Bordeaux et dans la première couronne ne trouvent plus 
leurs repères avec les travaux de restructuration de la ville : la coupure créée par les rails du 
tram, les rabattements différents des bus, leur suppression, créent souvent la confusion et 
aboutissent à un repli de ces classes d’âges à domicile. Aussi avec l’aide d’un panel d’usagers 
des transports en commun, il s’agira :
- �de créer un nouveau système d’information cartographique des transports en commun, 

plus lisible, accompagné d’une signalétique efficace notamment sur le rabattement des 
bus ;

- �de prévoir une campagne d’affichage de cartes dans les quartiers restituant la situation 
géographique de chaque quartier dans la ville avec l’offre en transport correspondant, 
selon un code typographique et symbolique claire et lisible par tous. 

• �Maîtrise d’ouvrage : CUB (service communication), communes et CONNEX en collaboration 
avec un panel d’usagers qui testera les propositions.

4.3.3 | Des espace publics accueillants avec des règles claires de civilité

L’idée est de conserver la vocation de brassage et de rencontre des générations qu’offrent 
la rue et des principaux espaces publics de la ville, mais d’imposer certaines restrictions en 
vertu du principe de précaution. 
Ainsi les rues piétonnes étant devenues trop insécures du fait de pratiques de glisse un peu 
excessives (vitesse, acrobatie des rollers et des skaters), une nouvelle réglementation devra 
être initiée pour codifier un partage civil de la rue. 
Les nouvelles places publiques embellies de la ville-centre offrant un environnement très 
minéral et dépouillé, ne comportent aucune possibilité de s’asseoir en cas de faiblesse, 
ni aucun point d’ombre, elles sont redoutées par les personnes vieillissantes souffrant de 
déficiences physiques même mineures. Un certain « retour » du végétal ne serait-il pas utile 
pour humaniser ces espaces nus ? (arbustes, écrans buissonnants, jardinières de fleurs, 
points d’eau, etc.). 
Par ailleurs, les rues étroites et pavées de l’hypercentre bordelais devront obligatoirement 
comporter des circuits bis plus accessibles (voir plan de cheminement protégé).
Il faudra également prévoir des places de stationnement réservées aux handicapés avec un 
espace latéral suffisant pour permettre le transfert du conducteur handicapé à son fauteuil 
roulant, que ce soit du côté du passager ou du conducteur.
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• �Maîtrise d’ouvrage : CUB (service voirie, stationnement et espaces publics). Communes en 
collaboration avec la police municipale. Urbanistes et architectes participant aux différents 
concours de la Ville de Bordeaux et des autres communes de la CUB.

4.3.4 | Des déplacements motorisés, facilités et partagés

Faire sortir les personnes âgées de leur domicile, les faire se rencontrer sur un espace urbain 
et citoyen, accessible et adapté est l’objectif recherché. Seront mis en œuvre : 
- mini bus ou navettes sillonnant les quartiers les moins desservis (notamment en périphérie 
de l’agglomération) ;
- service de co-voiturage proposé par les CLIC, ou tout autre réseau gérontologique de 
proximité ;
- accompagnement en véhicule individualisé sous condition d’abonnement régulier à une 
société de services (viste à la famille, au médecin, courses, sorties le soir,etc.).

• �Maîtrise d’ouvrage : CUB, CONNEX.
• �Partenaires : des sociétés de taxis et de services spécialisés à la personne

4.4 | AXE 4 : Communication, sensibilisation et mémoire

La révolution de la longévité humaine doit s’accompagner d’une mutation profonde 
des mentalités et des pratiques. Il s’agit de communiquer sur la forme que prendra le 
vieillissement dans les décennies à venir et sur ses effets sur l’équilibre de notre société.
Dans ce but, il est nécessaire de répertorier les actions créant du lien  entre les générations 
et de susciter des initiatives renouvelant les modes de solidarité. 

4.4.1 | Un plan-action de communication 

Un clivage intergénérationnel s’observe de plus en plus dans les discours des jeunes 
générations. Pour y remédier, il est urgent d’agir sur les préjugés, sources de discrimination 
sociale et spatiale. Un plan de communication aura localement pour cible tant les populations 
des quartiers que le milieu professionnel et prendra appui sur la formation des architectes, 
des urbanistes, des élus locaux, etc. Il cherchera à concrétiser le concept d’un mieux vieillir 
ensemble par un plan d’action intergénérationnelle à visée essentiellement éducative. Il aura 
pour but de rompre avec le modèle triomphant du jeunisme et de son corollaire l’âgisme 
(apartheid envers les plus vieux) afin de mieux lutter contre les comportements de repli 
individualistes et discriminatoires (valides/non valides, notamment) qui isolent et mettent en 
danger les membres les plus vulnérables du corps social.
Les publics visés seront diversifiés (jeunes, enfants, familles d’enfants handicapés, personnes 
âgées ou handicapées, jeunes diplômés, RMistes, chômeurs, étudiants, etc.) autant que les 
domaines d’actions (vie festive, culture, insertion, formation, santé, transport, éducation, 
loisirs, sports, environnement, habitat, NTIC, etc). 
Il lancera des appels à idée auprès de porteurs de projets qu’il recrutera dans presque 
tous les milieux professionnels : services territoriaux de l’action sanitaire et sociale, services 
de l’insertion, centres sociaux, services culturels des municipalités, Éducation Nationale, 
associations de bénévoles, réseaux d’aides aux personnes âgées, entreprises, fondations 
et bailleurs sociaux. Le contenu de ces appels d’offre s’inspirera du guide méthodologique 
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réalisé en novembre 2004 par l’association Accordages pour le ministère des Solidarités, de 
la Santé et de la Famille et le secrétariat d’état aux Personnes Âgées.

• �Maîtrise d’ouvrage : les pouvoirs publics locaux (communes, CUB, département) en 
relation avec les spécialistes de la filière sociale, économique, éducative, et culturelle.

4.4.2 | Des animations régulières sur le thème de mémoire et des racines 

Des actions de consolidation des racines collectives sont à imaginer : opérations de recueil 
de mémoire locale, à travers les archives municipales, les centres culturels et les bibliothèques 
de quartier et surtout par une initiation des jeunes scolaires au recueil de la parole vivante 
des témoins du passé (méthode anthropologique). Elles permettront aux générations de se 
rencontrer et aux savoirs de se transférer. Il s’agit de développer une attitude volontariste 
pour favoriser l’essaimage de ces bonnes pratiques comme par exemple le travail de 
l’OAREIL (Office Aquitain de Recherches, d’Etudes, d’Information et de Liaison sur les 
problèmes des personnes âgées) et de son université du troisième âge qui a été maître 
d’œuvre d’un recueil de mémoire de personnes vieillissantes dans quelques communes de 
la CUB. Citons encore l’initiative de la SA HLM, L’Habitation Économique, qui a créé un petit 
recueil des vieux métiers avec témoignages vivants de ses résidants retraités. 

• �Maîtrise d’ouvrage : les CCAS, les associations, les CLIC, les bailleurs en concertation avec 
les habitants vieillissants et le réseau d’aide à domicile. 

4.4.3 | La création d’un Conseil des Sages

Instance de réflexion, de proposition et d’actions, les Conseils des Sages sont désormais 
fédérés à l’échelle nationale. Celui de Lormont témoigne d’une aspiration partagée à un 
mieux vieillir dans la ville et d’une réelle implication des Sages dans les différents diagnostics 
menés à l’échelle territorialisée du bassin de vie. Son mode d’organisation souple permet 
une expertise de terrain par les usagés de la ville souvent inédite et qui serait coûteuse à 
mettre en place par un cabinet d’études.
Outil de dynamisation locale et de rapprochement intergénérationnel, il est un instrument 
inégalé de citoyenneté durable. 

• Maîtrise d’ouvrage : le maire et son conseil municipal, la population. Avec le concours de 
la Fédération Française du Conseil des Sages.

4.4.3 | Une initiation des plus jeunes aux métiers 
ou aux jeux traditionnels 

Le bénévolat touche environ 15 % des 65-74 ans, un réel désir de transmission existe de la 
part de retraités qui ont pratiqué des métiers aujourd’hui en régression comme certaines 
branches de l’artisanat. C’est le cas notamment des métiers qui touchent au bâtiment et qui 
connaissent aujourd’hui une crise de vocation chez les jeunes générations. De nombreuses 
expériences d’accompagnement éducatif et professionnel ont ainsi vu le jour en France dans 
des collectivités locales qui essaient de répondre aux difficultés d’intégration économique 
de leurs populations de jeunes adultes. L’association Accordage cite en particulier, une 
mini-entreprise à Amiens, un atelier l’« Outil en main » à Vitré, un atelier d’insertion 
« Roul’âge » à Brest. Outil pédagogique mais aussi tremplin vers l’insertion, ces pratiques 
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intergénérationnelles orientent, créent des amitiés et transmettent des passions à des 
jeunes en difficulté scolaire ou professionnelle, tout en valorisant le savoir-faire et le savoir-
être des aînés. 
La transmission de jeux d’autrefois (exemple de l’association Wellouëj à Lille) sert le même 
objectif de convivialité et de lien social, la démarche met en relation toutes les générations : 
collecte de jeux anciens, recherche d’anciens pour expliquer les règles, animation dans les 
lieux publics, cafés, associations, maisons de retraite, écoles, rues et marchés.

• �Maîtrise d’ouvrage : pouvoirs publics nationaux, collectivités territoriales, Europe, mécénat 
d’entreprise.
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